
La communauté de concertation
La petite ceinture, j’en parle !

Comment ça marche ?

QU’EST-CE QUE LA CONCERTATION PETITE CEINTURE ?

QU’EST-CE QUE le SITE J’ENPARLE® ?

J’enparle® est une communauté de concertation en ligne imaginée par
le cabinet Res publica pour débattre de tous types de projets ou
réflexion. Elle est ouverte à tous ceux qui s’y intéressent. Les
contributions sont également ouvertes à tous sous réserve d’inscription
et du respect des règles de bienséance et de courtoisie dans les
échanges. La communauté est modérée par des animateurs, ils sont là
pour vous accompagner et permettre à tous de s’exprimer et de
contribuer au débat. La communauté est un complément aux réunions,
ateliers… prévus dans le dispositif, elle permet de préparer les débats
et de les prolonger. N’hésitez pas à vous rendre à ces débats pour
rencontrer ceux avec qui vous avez discuté ici et les autres participants
aux débats !

LE FONCTIONNEMENT DE J’ENPARLE®

Pourquoi dois-je m’inscrire ?

L’inscription permet de faire vivre la communauté. J’enparle® est ouvert
à tous, mais chacun a besoin de savoir avec qui il parle, à qui il
répond… Les informations qui vous sont demandées nous permettent
de savoir qui participe au débat notamment d’où viennent les "parleurs".
Par contre votre email reste confidentiel et n’est pas transmis aux
autres parleurs.

Qu’est ce qui sera fait de mes contributions ?

Toutes les contributions, tous les échanges seront synthétisés et
serviront à alimenter les réflexions sur la petite ceinture. Vous trouverez
également dans "la petite ceinture aujourd’hui" des documents qui vous
permettront d’affiner vos connaissances sur la petite ceinture comme
elle est aujourd’hui et de débattre de sa situation.

Qui sont les animateurs et quel est leur rôle ?

Les animateurs sont des consultants de la société Res publica qui a
créé le dispositif J’enparle®. Ils ont été missionnés par la Ville de Paris
et RFF pour animer la concertation et veiller à ce que le débat sur la
petite ceinture puisse se nourrir des contributions de toutes les parties
prenantes.

Leur rôle est de veiller à la qualité des échanges, de proposer des
sujets de discussion, de relancer les débats… Il est aussi de rappeler si
nécessaire au bon respect de la Charte de la communauté. N’hésitez
pas à les solliciter en tant que de besoin.

Qui choisit les sujets et les questions des débats ?

Ce sont les animateurs, en lien avec les responsables du dispositif qui
choisissent les questions du débat. Vous pouvez bien sûr, lorsque vous
contribuez sur ces débats, leur suggérer d’autres thèmes.

LE MODE D’EMPLOI DE J’ENPARLE®

Comment contribuer ?

Choisissez un thème dans le menu sous le titre de la plateforme, lisez
les explications au centre de l’écran, puis cliquez sur les rubriques, le
quizz ou les questions à droite. Prenez le temps de voir les contributions
des autres parleurs et lancez-vous ! Ecrivez une contribution, visualisez
là puis postez-la, ou alors réagissez à la contribution d’un autre parleur
en votant (je suis d’accord) ou en la commentant. N’hésitez pas à
revenir régulièrement sur J’enparle® pour voir les réactions à vos
contributions, pour poursuivre la discussion avec les autres parleurs,
pour ajouter de nouvelles idées. Devenez un « Grand Parleur » en
contribuant régulièrement !

Comment compléter mon profil ?

Il vous suffit de cliquer sur « Mon profil » et de remplir les différents
champs. Vous pouvez également choisir un avatar en téléchargeant
l’image que vous souhaitez y afficher : un portrait, une photo …

Comment me désinscrire ?

Prenez contact avec nous dans l’espace "contact" au bas de la page et
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nous ferons le nécessaire.


